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CONTRAT DE PARTENARIAT « PRIVILEGE » 
 
 

MyInternshipAbroad  

52, avenue de la Grande Bégude  
13770 Venelles  
04 88 14 80 35  
www.myinternshipabroad.com  
 

 

 

Par le présent contrat,                                                                            s’engage à publier sur son Intranet un 
lien vers le site Internet de l’organisme de placement MyInternshipAbroad ainsi qu’un paragraphe 
descriptif des services proposés.  

 
 

En contrepartie, MyInternshipAbroad s’engage à offrir une réduction sur ses différentes formules 
Indépendance, Liberté et Prêt à partir. Ainsi, les étudiants de votre école/université obtiendront 
jusqu’à 20€ de réduction. 

 

Détails réductions : 

 Formule MyInternshipAbroad 

 Indépendance 

(Recherche de stage) 

Liberté 

(Visa J-1)  

Prêt à Partir  

(Stage + Visa J-1) 

Partenaire Privilège -20,00 € -00,00 € -20,00 € 

 

Partenaire Privilège : 

En contrepartie des réductions pour le partenariat Privilège, l’école/université mentionnée ci-

dessus s’engage à : 

-Mentionner notre entreprise sur son Intranet avec un texte de présentation que nous aurons validé 

ensemble. 

 

 

http://www.myinternshipabroad.com/
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Texte à mettre sur votre Intranet : 

Nous suggérons à l’ensemble des écoles de proposer un texte similaire à celui-ci, si un partenariat 

est validé. Il faudra faire apparaître ces deux liens : 

-: www.myinternshipabroad.com 

-: http://visa-j1.fr/ 

 

Bien que vous ayez le choix du texte, nous devrons le valider tel qu’il sera présenté sur votre 

Intranet pour que le partenariat soit effectif. 

Exemple : 

« Nous avons l’honneur d’annoncer à l’ensemble de nos étudiants que ………………………….   a signé 
un partenariat avec MyInternshipAbroad, société chargée de trouver des stages à l’étranger. L’entreprise 
propose aussi des services facilitant les démarches concernant le Visa J-1 (http://visa-j1.fr/), sésame indispensable 
pour un stage aux USA. Ce partenariat vous permet ainsi de bénéficier d’une réduction de jusqu’à 20€ sur les 
formules proposées par la société MyInternshipAbroad. 

Si vous êtes intéressé par une expérience professionnelle à l’étranger, il est conseillé de candidater dans 
un délai de 4 mois (2 mois pour la recherche de stage et 2 mois pour émettre le Visa) afin que 
MyInternshipAbroad vous offre le meilleur service possible et réponde à vos attentes. 

Vous pouvez visiter le site Internet de cette société sur : www.myinternshipabroad.com et consulter 
toutes les offres de stage sur cette page : http://www.myinternshipabroad.com/fr/offres-de-stage » 

 

 

 

Durée du partenariat : 

Engagement sur une année à partir de la date de la signature.  Renouvelable par tacite 

reconduction. Chacunes des 2 parties peut arrêter le partenariat par un envoi courrier en 

recommandé au moins 2 mois avant la fin du partenariat. 

N.B. : Tout contrat de partenariat antérieur est annulé après signature du présent contrat. 

 

 

 

   

 

http://www.myinternshipabroad.com/
http://visa-j1.fr/
http://visa-j1.fr/
http://www.myinternshipabroad.com/
http://www.myinternshipabroad.com/fr/offres-de-stage
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Modalités : 

Les modalités retenues pour le partenariat Privilège sont : 

 

L’université ou école   

 

Choisit le partenariat  

Et s’engage à : 

-Mettre le texte choisi sur ce lien de notre Intranet :  

 

Acceptez-vous de nous autoriser à publier le logo de votre école sur notre site internet ? 

Oui   Non  

 

Les réductions obtenues grâce à un partenariat ne sont pas cumulables avec les autres offres telles que 

le parrainage ou autres promotions. 

 

Le texte choisi à destination des étudiants : 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à…………………………………….. Le…………………………………….  

 

MYINTERNSHIPABROAD  

Lu et approuvé        Yves PERRET, directeur 

http:// 

 

Privilège 

  


